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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

EXÉCUTION IMMINENTE 

KOWEÏT  Thamer Marzouq al Azmi (h) (précédemment désigné sous le nom de 
Thamer M. A.), 21 ans 

________________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 5 janvier 2006 

 
Thamer Marzouq al Azmi a été exécuté par pendaison sur le site du ministère de l’Intérieur à Koweït, la capitale, le 21 décembre. 
Son corps a été exposé en public peu de temps après l’exécution, une cagoule recouvrant son visage. 
 
Selon les informations recueillies, il avait été condamné à la peine capitale pour l’assassinat d’Adel al Azmi en juillet 2003. Les 
recours formés par Thamer Marzouq al Azmi avaient été rejetés par la Cour d'appel puis par la Cour de cassation, et l’émir du 
Koweït avait approuvé la peine prononcée contre lui. 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de cet homme. 

 
                                                   

La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 


